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Au Luxembourg, les raisons familiales consti -
tuent le principal moti f d’immigrati on des res-
sorti ssants de pays ti ers vers le Luxembourg. 
Ainsi, les ti tres de séjour «membre de famille» 
et «raisons privées (liens familiaux)» (premières 
délivrances et renouvellements) ont représen-
tés plus qu’un ti ers de tous le ti tres de séjour 
délivrés au cours des dernières années. Sur un 
total de 5.004 premières délivrances en 20161, 
les ti tres de séjour «membre de famille» et 
«raisons privées (liens familiaux)» se chiff rent 
à 1.527 soit 30,5% de l’ensemble des ti tres de 
séjour.
 
Une situati on similaire apparaît d’ailleurs au 
niveau européen, où le regroupement fami-
lial représente également environ un ti ers de 
toutes les arrivées des ressorti ssants de pays 
ti ers2.  En 2015, plus de 440.000 premiers ti tres 
de séjour ont été délivrés à des ressorti ssants de 
pays ti ers qui ont rejoint le regroupant ressorti s-
sant de pays ti ers. Depuis 2011, les plus grands 
nombres de premiers ti tres de séjour pour rai-
sons familiales ont été délivrés par l’Allemagne, 
l’Italie, l’Espagne, la France, le Royaume-Uni3, la 

1. Introducti on

Cett e note de synthèse présente les principaux 
résultats de l’étude réalisée en 2016 par le Point 
de contact luxembourgeois du European Migra-
ti on Network inti tulée «Le regroupement fami-
lial des ressorti ssants de pays ti ers: prati ques 
nati onales» ainsi que du rapport de synthèse, 
élaboré par la Commission européenne à parti r 
des études nati onales de 26 points de contacts 
nati onaux du EMN (AT, BE, BG, CY, CZ, DE, EE, EL, 
ES, FI, FR, HR, HU, IE, IT, LV, LT, LU, MT, NL, NO, 
PL, SK, SI, SE, UK).

L’étude vise à comparer les politi ques et pra-
ti ques nati onales en mati ère de regroupement 
familial entre les diff érents États (membres). 
Plus précisément l’étude examine les: 

• critères d’admissibilité des membres de 
famille;

• conditi ons pour le regroupement familial, 
ainsi que les mesures d’intégrati on avant et 
après l’admission;

• aspects procéduraux de la demande de re-
groupement familial;

• droits accordés aux ressorti ssants de pays 
ti ers réunis en famille dans l’Union euro-
péenne; 

• conditi ons de non-renouvellement ou de re-
trait du ti tre de séjour «membre de famille».

L’étude se réfère à la situati on telle qu’elle s’est 
présentée depuis 2011 et jusqu’à la fi n de l’an-
née 2016. Elle ne porte pas sur les ressorti ssants 
de pays ti ers membres de famille d’un citoyen 
de l’Union ou d’un pays assimilé, tombant dans 
le champ d’applicati on de la libre circulati on des 
personnes.

Le regroupement familial: Mise en place 
d’une relati on familiale qui correspond: 
(a) soit à l’entrée et le séjour dans un État 
membre, conformément à la Directi ve 
2003/86/CE du Conseil, des membres 
de la famille d’un ressorti ssant de pays 
ti ers résidant légalement dans cet État 
membre (« regroupant ») afi n de mainte-
nir l’unité familiale, que les liens familiaux 
soient antérieurs ou postérieurs à l’en-
trée du regroupant; (b) soit à une relati on 
établie en dehors de l’UE entre un ressor-
ti ssant de l’UE et un ressorti ssant de pays 
ti ers qui entre dans l’UE par la suite. 



accordé aux regroupants détenteurs du ti tre de 
séjour suivant:

a)  travailleur salarié;
b)  travailleur indépendant;
c)  travailleur hautement qualifi é;
d)  sporti f;
e)  chercheur; 
f)  travailleur salarié transféré;
g)  bénéfi ciaire de protecti on internati onale  

 (réfugié et bénéfi ciaire de la protecti on sub 
 sidiaire – ci-après BPI);  

h)  mineur non accompagné, bénéfi ciaire de la  
protecti on internati onale.

Les détenteurs d’un ti tre de séjour étudiant, 
élève, stagiaire, volontaire, au pair, travailleur 
détaché ou d’un ti tre de séjour travailleur sai-
sonnier ne sont pas éligibles comme regrou-
pants dans le cadre du regroupement familial, 
alors que leurs ti tres de séjour sont considérés 
comme temporaires et qu’ils n’ont pas de pers-
pecti ve fondée d’obtenir un droit de séjour de 
longue durée.

Suède, la Belgique et les Pays-Bas. En 2015, ces 
États ont délivré plus de 80% de tous les ti tres de 
séjour pour raisons familiales.

Un cadre juridique précis et détaillé régissant le 
regroupement familial au Luxembourg n’a été 
mis en place qu’en 2008 avec l’entrée en vigueur 
de la loi modifi ée du 29 août 2008 sur la libre 
circulati on des personnes et de l’immigrati on 
(ci-après loi d’immigrati on) transposant notam-
ment les dispositi ons de la directi ve 2003/86/
CE du 22 septembre 2003 relati ve au droit au 
regroupement familial. Jusqu’à ce moment, le 
droit au regroupement familial était unique-
ment garanti  par le droit internati onal et relevait 
de la prati que administrati ve. 
Plus récemment, la loi du 8 mars 20174  a appor-
té quelques modifi cati ons relati ves au regroupe-
ment familial de certaines catégories (voir plus 
loin).

2. Qui peut être regrou-
pant/membre de famille?
 
Regroupants5 

Outre les membres de famille rejoignant le ci-
toyen de l’Union européenne dans le cadre de 
la libre circulati on, la loi d’immigrati on prévoit 
trois types de regroupement familial selon que 
le regroupant est:

1) ressorti ssant luxembourgeois;
2) citoyen UE ou d’un pays assimilé qui n’a 
pas fait usage de la libre circulati on (p.ex. un 
ressorti ssant portugais né au Luxembourg qui 
demande le regroupement familial pour son 
conjoint capverdien);
3) ressorti ssant d’un pays ti ers.

S’ils sati sfont aux conditi ons générales (voir plus 
bas sous 3.), le regroupement familial peut être 

Bien que les bénéfi ciaires de la protec-
ti on subsidiaire ne soient pas inclus dans 
le champ d’applicati on de la directi ve sur 
la réunifi cati on familiale, la plupart des 
États (membres) étendent non seule-
ment le droit au regroupement familial 
à ces derniers, mais l’appliquent souvent 
dans les mêmes conditi ons que pour les 
réfugiés reconnus. Dans une minorité de 
cas, le regroupement familial des béné-
fi ciaires de la protecti on subsidiaire est 
soumis à une période d’att ente ou à une 
relati on familiale préexistante.



héberger les membres de la famille (par 
exemple, contrat de locati on, preuve de pro-
priété); 

• dispose de la couverture d’une assurance 
maladie pour soi-même et les membres de 
la famille;

• rapporte la preuve qu’il/elle dispose de 
ressources stables, régulières et suffi  santes 
pour subvenir à ses propres besoins et ceux 
des membres de leur famille qui sont à sa 
charge, sans recourir au système d’aide so-
ciale6; 

Critères relati fs aux conditi ons à 
remplir par le regroupant

Logement
La conditi on de logement approprié est appré-
ciée par rapport aux sti pulati ons du règlement 
grand-ducal du 25 février 1979 déterminant les 
critères de locati on, de salubrité ou d’hygiène 
auxquels doivent répondre les logements desti -
nés à la locati on. 

Membre de famille
Outre la famille nucléaire (conjoint/partenaire 
et enfants mineurs), le regroupement familial 
des ascendants en ligne directe et du premier 
degré du regroupant et/ou de son conjoint ou 
partenaire peut être autorisé à conditi on qu’ils 
soient à charge du regroupant et privés de sou-
ti en familial au pays d’origine; ainsi qu’aux en-
fants adultes non mariés du regroupant et/ou 
de son conjoint ou partenaire, pour autant qu’ils 
soient objecti vement incapables de subvenir à 
leurs besoins en raison de leur état de santé.

3. Conditi ons requises 
pour bénéfi cier du droit au 
regroupement familial  

La loi d’immigrati on exige que le regroupant:
• soit ti tulaire d’un ti tre de séjour d’une durée 

de validité d’au moins 1 an  et ait une pers-
pecti ve fondée d’obtenir un droit de séjour 
de longue durée;

• dispose d’un logement approprié pour 

Généralement les États (membres) 
étendent le regroupement familial au-
delà de la famille nucléaire (mère, père 
et enfants mineurs des deux parents) 
comme aux parents adultes ou enfants 
adultes non-mariés s’ils ne peuvent sub-
venir à leurs besoins, notamment pour 
raisons de santé, ou encore aux enfants 
adoptés. La plupart des États, acceptent 
le regroupement familial de partenaires 
de même sexe (mariés ou enregistrés), 
mais ne l’autorisent pas pour les parte-
naires non mariés.

Dans certains États (membres) seule-
ment, le logement adéquat n’est pas une 
conditi on préalable au regroupement 
familial. Si la plupart des États (membres) 
exigent une assurance maladie comme 
conditi on préalable au regroupement 
familial, ce n’est pas le cas de six Etats 
(membres) dont certains comme la Nor-
vège et la Suède considèrent l’assurance 
maladie comme un droit universel pour 
tous les résidents. En ce qui concerne 
l’appréciati on du seuil de revenu, elle se 
fait généralement en référence au revenu 
mensuel minimum ou au revenu mini-
mum de subsistance dans le pays. 



période des douze mois précédant le dépôt de 
la demande9. 

Couverture d’une assurance maladie
La loi d’immigrati on établit que le regroupant 
doit avoir une couverture d’une assurance 
maladie pour lui-même et le(s) membre(s) de 
sa famille. Ainsi, le regroupant doit joindre à 
sa demande un certi fi cat d’assurance mala-
die délivré par une autorité de sécurité sociale 
luxembourgeoise ou étrangère et/ou par une 
société d’assurance privée couvrant leur séjour 
au Luxembourg.

Cas de fi gure spécifi ques

Les BPI qui sollicitent le regroupement familial 
dans les trois mois qui suivent l’octroi du statut 
ne sont pas tenus de se conformer à ces exi-
gences. Si toutefois la demande de regroupe-
ment familial est introduite après un délai de 
trois mois suivant l’octroi d’une protecti on inter-
nati onale, ces conditi ons doivent être remplies.

La loi du 8 mars 2017 supprime le délai d’att ente 
d’un an pour le regroupant s’il veut se faire re-
joindre par le conjoint, partenaire ou enfant(s) 
mineur(s). Le délai d’att ente est maintenu en cas 
de regroupement familial d’ascendants en ligne 
directe  au premier degré ou pour des enfants 
majeurs célibataires s’ils ne peuvent pas sub-
venir à leurs besoins en raison de leur état de 
santé.

Les détenteurs de la carte bleue européenne, 
les chercheurs et les transférés intra-groupe qui 
remplissent les conditi ons de regroupement fa-
milial, peuvent se faire immédiatement accom-
pagner par les membres de la famille nucléaire 
lors de leur entrée sur le territoire.

A noter que du côté des membres de famille, le 

Est considéré comme logement approprié, le 
logement considéré comme normal pour une 
famille de taille comparable dans la même loca-
lité et répondant à certains critères, dont no-
tamment une surface au sol minimum de 12m2 
pour le premier occupant et 9m2  par occupant 
additi onnel7.  

La justi fi cati on que le demandeur dispose d’un 
logement approprié peut notamment être ap-
portée par tout document att estant sa qualité 
de propriétaire ou de locataire du logement.

Ressources stables, régulières et suffi  santes
Le niveau des ressources du ressorti ssant de 
pays ti ers qui sollicite le regroupement familial 
des membres de sa famille est apprécié par réfé-
rence à la moyenne du taux mensuel du salaire 
social minimum d’un travailleur non qualifi é sur 
une durée de douze mois. Au 1er janvier 2017 
ce montant s’élevait à 1.998,59 €8.  Lorsque le 
niveau de cett e référence est att eint, les res-
sources sont considérées comme suffi  santes. 
Lorsque le niveau des ressources du demandeur 
n’att eint pas cett e moyenne, le ministre peut 
néanmoins émett re une décision favorable en 
tenant compte de l’évoluti on de la situati on de 
l’intéressé, notamment par rapport à la stabilité 
de son emploi et à ses revenus ou par rapport au 
fait qu’il est propriétaire de son logement ou en 
jouit à ti tre gratuit.

Pour l’appréciati on des ressources, sont pris 
en considérati on les revenus provenant d’une 
acti vité salariée ou indépendante, y compris les 
revenus de remplacement (par exemple alloca-
ti ons de chômage, pensions etc.), de même que 
les revenus provenant du patrimoine. Outre les 
ressources personnelles du demandeur, sont 
également prises en compte les ressources du 
conjoint qui alimentent de manière stable le 
budget de la famille. Les documents justi fi ant de 
ressources suffi  santes doivent être aff érents à la 



prévalent pour les détenteurs de la carte bleue 
européenne (6 mois au maximum) et pour les 
salariés transférés intra-groupe ti tulaire d’un 
ti tre de séjour «ICT» ou «mobile ICT» (3 mois au 
maximum).

5. Les droits des membres 
de famille 

Les membres de famille se voient délivrer un 
ti tre de séjour valable pour une durée d’un an, 
renouvelable, sur demande tant que les condi-
ti ons d’obtenti on restent remplies. La période 
de validité du ti tre de séjour ne doit pas dépas-
ser la date d’expirati on du ti tre de séjour du 
regroupant.

Un ti tre de séjour autonome indépendant de ce-
lui du regroupant peut être délivré au conjoint, 
partenaire non marié et à l’enfant devenu ma-
jeur:

• à parti r de 5 ans de résidence au pays;
• ou après trois ans suivant l’accord de l’au-

torisati on de séjour comme membre de 
famille, en rupture de la vie commune pour 
cause de décès du regroupant, de divorce ou 
de rupture de partenariat;

• ou en cas de situati ons parti culièrement dif-
fi ciles, notamment lorsque la communauté 
de vie a été rompue en raison d’actes de vio-
lence domesti que subis.

Les membres de famille ont accès à l’éducati on, 
à l’orientati on, à la formati on, au perfecti onne-
ment et au recyclage professionnels et ils ont le 
droit d’exercer une acti vité salariée ou indépen-
dante, sous réserve de certaines conditi ons. Ain-
si, le ressorti ssant de pays ti ers détenteur d’un 
ti tre de séjour ‘membre de famille’, qui souhaite 
exercer une acti vité salariée à ti tre accessoire 

Luxembourg n’exige pas de conditi ons d’inté-
grati on en amont du regroupement familial, 
contrairement à l’Allemagne, l’Autriche et aux 
Pays-Bas, qui tous exigent au préalable des 
connaissances de base de leur langue offi  cielle 
respecti ve.

4. La procédure 

La demande de regroupement familial peut être 
introduite par les membres de famille ou par le 
regroupant et elle doit être accompagnée des 
pièces justi fi cati ves prouvant que le regroupant 
remplit les conditi ons ainsi que les liens fami-
liaux. 

En l’absence de documents offi  ciels, les ressor-
ti ssants de pays ti ers peuvent prouver les liens 
familiaux par tout type de document pouvant 
servir à établir l’identi té et/ou la nati onalité du 
membre de famille, et/ou la véracité des décla-
rati ons du demandeur (p.ex. : passeports, cartes 
d’identi té, certi fi cats de naissance, certi fi cats 
de mariage/divorce, permis de conduire etc.). 
Les autorités peuvent également mener des 
entreti ens avec les regroupants ou membres de 
famille, voire tout autre examen ou investi gati on 
considérés appropriés10.  Si la loi ne prévoit pas 
de tests ADN, la Directi on de l’immigrati on peut, 
s’il n’existe aucun autre moyen pour prouver 
les liens familiaux, suggérer au regroupant de 
se soumett re à un tel test afi n d’établir la pater-
nité11. 

Au plus tard, 9 mois après la demande, le mi-
nistre doit noti fi er la décision par écrit au re-
groupant. Dans des cas excepti onnels liés à la 
complexité de la demande, ce délai peut être 
prorogé.

À noter que des durées de traitement plus ra-
pides des demandes d’autorisati on de séjour 



du droit au regroupement familial et peut 
entraîner des retards dans la procédure de 
regroupement familiale. Ces coûts peuvent 
concerner, par exemple le fi nancement de 
la légalisati on et / ou la traducti on de docu-

ments requis, ou encore le coût du voyage 
à la mission diplomati que ou consulaire qui 
délivre les documents nécessaires et enfi n le 
voyage même au Luxembourg. Ainsi, Caritas 
Luxembourg et la Croix-Rouge luxembour-
geoise ont, dans certains cas, recouru à des 
dons privés pour aider les demandeurs à 
couvrir les coûts du regroupement familial.

• Charge de la preuve d’identi té et du lien 
familial: selon les acteurs nati onaux, la diffi  -
culté de prouver son identi té et/ou les liens 
familiaux consti tue un défi  majeur pour les 
membres de la famille des BPI. Rapporter 
ces preuves peut s’avérer parti culièrement 
diffi  cile en raison de situati ons instables au 
pays d’origine, de prati ques administrati ves 
divergentes ou encore de manque de coopé-
rati on des insti tuti ons dans le pays d’origine.

• Charge de la preuve de dépendance: elle 
s’avère problémati que, en parti culier pour 
les BPI ayant demandé le statut en tant que 
mineur non accompagné, mais ayant att eint 
l’âge adulte pendant la période d’examen de 
leur dossier. Dès lors, leurs parents ne seront 

doit demander une autorisati on de travail avant 
de pouvoir commencer à travailler. S’il souhaite 
exercer une acti vité rémunérée à ti tre princi-
pal, il doit solliciter une autorisati on de séjour 
en tant que travailleur salarié. Si le membre 
de famille séjourne depuis moins d’un an au 
Luxembourg, au moment où il fait sa demande, 
il sera également soumis au test du marché de 
l’emploi avec examen de la priorité d’embauche 
dont bénéfi cient notamment les ressorti ssants 
communautaires.

6. Défi s et obstacles

 a. Du côté des regroupants
• L’exigence du logement approprié: alors que 

la diffi  culté d’accéder à un logement adé-
quat est une réalité pour de nombreuses 
personnes au Luxembourg, elle l’est égale-
ment pour les ressorti ssants de pays ti ers 
qui demandent le regroupement familial 
et les BPI qui introduisent leur demande 
de regroupement familial trois mois après 
avoir obtenu leur statut. Le défi  est parti cu-
lièrement important pour les familles plus 
grandes ainsi que pour les ressorti ssants de 
pays ti ers qui ont un ti tre de séjour et/ou un 
contrat de travail à durée limitée. En outre, 
les propriétaires ont tendance à éviter des 
locataires bénéfi ciaires du revenu minimum 
garenti  (RMG)12, ce qui peut être le cas des 
BPI.

• L’exigence de ressources stables et régu-
lières: les ressorti ssants de pays ti ers bénéfi -
ciaires du RMG  ou de tout autre type d’aide 
sociale ne peuvent pas solliciter le regroupe-
ment familial. 

b. Du côté des membres de famille 
• Le coût fi nancier du regroupement familial 

peut représenter un obstacle réel à l’exercice 

Pour les États (membres), le seuil de re-
venu est souvent identi fi é comme un défi  
majeur pour les ressorti ssants de pays 
ti ers. 
Si la plupart des États appliquent cer-
taines exempti ons aux conditi ons de re-
venu, de logement et d’assurance mala-
die, ces exempti ons s’appliquent le plus 
souvent uniquement aux réfugiés et/ou 
bénéfi ciaires de la protecti on subsidiaire. 



être présentées directement à la Directi on de 
l’immigrati on.

7. Bonnes prati ques
Le Luxembourg a opté pour une transpositi on de 
l’arti cle 12(1) de la Directi ve 2003/86/CE selon 
laquelle des conditi ons plus favorables13  s’ap-
pliquent aux réfugiés si la demande de regrou-
pement familial est introduite avant un délai de 
trois mois suivant l’octroi d’une protecti on inter-
nati onale. 

En prati que, si le/la requérant/e BPI ne peut éta-
blir qu’un début/indice de preuve de l’existence 
d’un lien familial au cours des trois premiers 
mois, la demande sera en principe analysée 
sans tenir compte des conditi ons (ressources/ 
logement/ assurance maladie). Cett e prati que 
permet aux BPI de présenter une demande dans 
le délai de trois mois tout en leur permett ant de 
la fi naliser après l’expirati on du délai.

Les membres de famille des BPI qui n’arrivent 
pas à obtenir un ti tre de voyage peuvent se voir 
accorder un «laisser-passer» s’ils peuvent four-
nir une preuve d’identi té. Le Haut Commissariat 

plus admissibles au regroupement familial, à 
moins qu’une preuve de dépendance ne soit 
établie. 

• Comparaître en personne auprès de la re-
présentati on diplomati que: le Luxembourg 
n’a qu’un nombre restreint de représenta-
ti ons diplomati ques à l’étranger. Pour dépo-
ser les demandes et obtenir le visa requis, 
le membre de la famille doit se présenter à 
l’une des missions diplomati ques qui repré-
sente les intérêts du Luxembourg dans le 
pays d’origine. 

Il est parfois très diffi  cile d’obtenir des informa-
ti ons ou de procéder à une évaluati on in situ. 
Notons que les demandes peuvent également 

L’absence de documents a été identi fi ée 
comme un défi  majeur par la plupart des 
États. Dans de tels cas, les États adoptent 
une approche souple, en parti culier à 
l’égard des bénéfi ciaires de la protecti on 
internati onale, et permett ent d’autres 
types de preuves et/ou le recours à des 
entreti ens ou de tests ADN (le plus sou-
vent en dernier ressort).
Même si le regroupant ne sati sfait pas 
à toutes les exigences matérielles (loge-
ment, assurance maladie et revenu mini-
mum), plusieurs États ti ennent compte 
de l’impact qu’une décision négati ve 
aurait sur la vie privée et familiale, en 
parti culier du point de vue de l’enfant. La 
Finlande, les Pays-Bas et la Norvège ont 
par ailleurs publié des lignes directrices 
spécifi ques sur la prise en compte de 
l’intérêt supérieur de l’enfant au cours du 
processus de demande de regroupement 
familial. D’autres États ont émis des lignes 
directrices dans le cas spécifi que des mi-
neurs non accompagnés.

Le regroupement familial des réfugiés 
reconnus est soumis à des règles spéci-
fi ques et plus favorables dans la directi ve 
sur le regroupement familial et, dans les 
États membres, les BPI soit ne doivent 
pas sati sfaire aux exigences matérielles 
susmenti onnées, soit bénéfi cient d’un 
délai d’au moins trois mois (qui peut at-
teindre jusqu’à 6 à 12 mois dans certains 
pays) avant que ces exigences matérielles 
ne s’appliquent. 



membres de leur famille à l’étranger. Lorsque 
la Croix-Rouge luxembourgeoise reçoit une de-
mande de rétablissement de lien, elle lancera la 
recherche en uti lisant son réseau internati onal 
ou en contactant le Comité internati onal de la 
Croix-Rouge16.  Les demandeurs de protecti on 
internati onale qui souhaitent retrouver un 
membre de leur famille peuvent faire une de-
mande de recherche à parti r du moment où ils 
ont introduit une demande de protecti on inter-
nati onale. La personne ayant sollicité le service 
off ert est informée des résultats de l’enquête.

des Nati ons unies pour les réfugiés, mais éga-
lement d’autres parti es prenantes nati onales14, 
saluent cett e prati que, qui facilite de manière 
signifi cati ve l’arrivée de réfugiés réinstallés et de 
leurs membres de famille sur son territoire dans 
le cadre du regroupement familial15.  

Dans certains cas, la recherche des membres de 
famille à réunir peut s’avérer diffi  cile. Dans ces 
cas, le service ‘Rétablissement des Liens Fami-
liaux’ de la Croix-Rouge luxembourgeoise peut 
aider les migrants et les réfugiés à retrouver des 

Nombre de personnes ayant introduit une demande de regroupement familial au Luxembourg, 
venti lé par statut du regroupant (2011-2016)

      
      
      
      
      

Source : Directi on de l’immigrati on, Ministère des Aff aires étrangères et européennes, 2016. *jusqu’au 31/10/2016.

Nombre de personnes ayant obtenu un premier ti tre de séjour en tant que membre de famille, 
venti lé par statut du regroupant (2011-2016)

      
      
      
      
      

Source : Directi on de l’immigrati on, Ministère des Aff aires étrangères et européennes, 2016. *jusqu’au 31/10/2016.

Statut du regroupant 2011 2012 2013 2014 2015 2016*

Bénéfi ciaires de la protecti on internati onale 9 12 16 10 59 94

Personnes admises pour acti vités rémunérées 273 543 633 778 926 778

Personnes admises à des fi n d’études 5 7 8 11 18 14

Autres catégories de migrants 45 82 103 126 156 121

TOTAL 332 644 760 925 1.159 1.007

Statut du regroupant 2011 2012 2013 2014 2015 2016*

Bénéfi ciaires de la protecti on internati onale 12 15 18 18 77 144

Personnes admises pour acti vités rémunérées 298 572 668 816 967 863

Personnes admises à des fi n d’études 5 8 8 13 21 17

Autres catégories de migrants 59 112 131 167 206 181

TOTAL 374 707 825 1.014 1.271 1.205



Le contenu de cett e publicati on représente le point de vue de l’auteur et relève de sa seule 
responsabilité. La Commission européenne décline toute responsabilité de l’usage qui pour-
rait être fait de l’informati on contenue.

Toutes les informati ons, y compris les stati sti ques, dans cett e note de synthèse sont ti rées de 
l’étude «Family reunifi cati on of third-country nati onals in the EU: nati onal practi ces» qui est 
accessible en anglais ici: htt p://www.emnluxembourg.lu/?p=1919 

ainsi que du rapport synthéti que de la Commission européenne, accessible en anglais ici: 
htt p://www.emnluxembourg.lu/?p=2175 

Pour toutes autres informati ons, études et rapports politi ques sur les migrati ons et l’asile, 
veuillez consulter notre site internet: www.emnluxembourg.lu ou celui de la Commission eu-
ropéenne: htt p://ec.europa.eu/emn/



 1 Le total inclut les 794 premières délivrances de ti tre de séjour de résidents de longue durée. En faisant abs-
tracti on de cett e catégorie de ti tre de séjour, les premières délivrances de ti tres de séjour pour raisons familiales 
représenteraient 36,3% de l’ensemble des ti tres de séjour émis.
2 Sur la base des données de Eurostat (2011-2015) (extrait les 19-20 janvier 2017) concernant les ressorti ssants 
de pays ti ers qui ont reçu un permis de séjour dans les pays de l’UE et de l’AELE ou une carte bleue dans les pays 
de l’UE.
3 Le Royaume-Uni n’a pas de ti tres de séjour de la même manière que les autres États (membres), de sorte que 
les chiff res du Royaume-Uni sont des esti mati ons.
4 Loi du 8 mars 2017 portant modifi cati on de la loi modifi ée du 29 août 2008 sur la libre circulati on des per-
sonnes et l’immigrati on, Mémorial A n° 298, 
URL: htt p://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2017/03/08/a298/jo 
5 Le ‘regroupant’ est un ressorti ssant de pays ti ers qui séjourne régulièrement sur le territoire et qui demande 
le regroupement familial, ou dont les membres de famille demandent de le rejoindre. Voir: Arti cle 68b de la loi 
du 29 août 2008 portant sur la libre circulati on des personnes et l’immigrati on, Mémorial A n° 138, URL: htt p://
legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2008/08/29/n1/jo 
6 Voir également: Arrêt de la CJUE (deuxième chambre) du 4 mars 2010, Aff aire C-578/08 Thimou 
Chakroun contre Minister van Buitenlands Zaken, URL: htt p://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
TXT/?uri=CELEX%3A62008CJ0578 
7 Règlement grand-ducal du 25 février 1979 déterminant les critères de locati on, de salubrité ou d’hygiène 
auxquels doivent répondre les logements desti nés à la locati on, Mémorial A n° 16, URL: htt p://legilux.public.lu/
eli/etat/leg/rgd/1979/02/25/n5/jo 
8 Paramètres sociaux à jour au 1er janvier 2017 (indice 794,54). URL: htt p://www.csl.lu/parametres-sociaux
9 Arti cle 6 du texte coordonné du règlement grand-ducal modifi é du 5 septembre 2008 défi nissant les critères de 
ressources et de logement prévus par la loi du 29 août 2008 sur la libre circulati on des personnes et l’immigra-
ti on, Mémorial A n° 80 du 26 avril 2012. URL: htt p://legilux.public.lu/eli/etat/leg/tc/2012/04/26/n3/jo 
10 Il convient de noter que les autorités nati onales ti ennent également compte des informati ons fournies par le 
regroupant lors de son entreti en dans le cadre de la procédure sa demande de protecti on internati onale. Infor-
mati ons fournies par la Directi on de l’immigrati on, entreti en le 27 octobre 2016.
11 Tribunal administrati f, deuxième chambre, n° 23176 du 27 février 2008; Tribunal administrati f, n° 38236 du 26 
juillet 2006 et informati ons fournies par la Directi on de l’immigrati on, entreti en le 27 octobre 2016. 
12 À l’excepti on des BPI bénéfi ciaires du RMG ayant demandé le regroupement familial dans les trois mois sui-
vant l’obtenti on de la protecti on internati onale.
13 C’est-à-dire ne pas devoir répondre aux conditi ons d’un logement approprié, de ressources stables, régulières 
et suffi  santes et d’une couverture d’une assurance maladie. Voir: Art.69 de la loi modifi ée du 29 août 2008.
14 Croix-Rouge luxembourgeoise, entreti en le 20 octobre 2016 et Caritas Luxembourg, entreti en le 20 octobre 
2016.
15 Goeders, Tom, Directi on de l’immigrati on, Prati que et législati on nati onales sur le regroupement familial, 
Session II: L’arti cle 8 CEDH et le regroupement familial, présentati on Powerpoint, Luxembourg, 27 septembre 
2016, diapositi ves 8.
16 Comité internati onal de la Croix-Rouge, «Le rétablissement des liens familiaux au Luxembourg», URL: htt ps://
familylinks.icrc.org/fr/pages/pays/luxembourg.aspx
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